
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Prochaines réunions du comité à 9h.30, au local, les vendredis suivants : 

le 25 novembre   le 09 décembre : réunion spéciale pilotes. 
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Publication bimestrielle 
éditée par la 

Section de la Vesdre 
De lõUnion touristique des 

Amis de la Nature 
 

Président :  mandat vacant 

Secrétaire, activités de loisirs : 
Mary Labeye-Kreutz, Val du Fiérain, 14 
4860 Pepinster     tél. 087 46 97 17 
mary.kreutz@base.be 

Trésorier : 
Louis Julémont,  
rue Elvaux, 157, 
4651 Battice   
tél. 087 67 43 27  et 0497 54 21 02  
l.julemont@skynet.be 
Compte général : BE85-001-2423184-06 de 
U.T.A.N. Section Vesdre 

Vice-président, coordinateur activités : 
Jean-René Delatte, rue de Dinant, 37/5 
4800 Verviers tél./fax. 087 22 79 07 
jrdelatte@hotmail.com 

Secrétaire adjointe : 
Claire Lentz-Detaille,  
quai de la Hoëgne, 3, 4860 Pepinster 
tél. 087 46 94 86 

Trésorier adjoint :  
Joseph Darimont,  
rue Pierre Lemarchand, 4,  4801 Verviers  
tél. 087 33 48 95  et 0473 57 17 63 

Secrétaire de rédaction du périodique et 
des liaisons internet : 
André Falla, rue de la Tour, 6,  
4801 Verviers  
tél. 087 35 20 60 et 0497 74 56 89. 
afalla@skynet.be 

Déléguées à la Régionale liégeoise : 
Anne-Marie Degbomont 
avenue de Ningloheid, 60, 4802 Verviers. 
Monique Ylieff, avenue de Spa, 107, 
4802 Verviers. 

Commission de contrôle : 
Roger Mélon, Sous le Château, 36, 
4821 Andrimont  tél. 087 33 13 48 
Albert Lognard, av. de Ningloheid, 16, 
4802 Verviers  tél. 0498 74 99 65 

Contribuent également aux activités : 
Madeleine Bouhon 
Pierre Desfawes 
Maurice Hubert 
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Dimanche 06 novembre 2011  

De la Hoëgne au Cossart  

R.V.  :  09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central.  

 

Itinéraire  : départ de Verviers Central à 09 h.40 par le 

bus TEC 395 (Verviers – Reuland). Ensuite à pied : Sart-

Village – Charneux-Jalhay (P.N.) – Bois de Mariomont – 

Stembert. retour à Verviers Central par le bus TEC 702. 

Pilote  : Joseph Darimont ( 087 33 48 95 ou 0473 57 17 63 

Mini - balade  : de Jalhay à Stembert (8 Km) par 

organisation personnelle. Contacter le pilote. 
 

 

Dimanche 13 novembre 2011  

Retrouvailles 2011 de la 

Section de la Vesdre  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central pour les marcheurs  

R.V.  : 12 h.00, Restaurant «  Le 

Vinâve  » à Solwaster.  

 

 

Activités  : le matin , balade apéritive autour de Solwaster 

( 6  Km).   

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible  

Pilote  : Madeleine Bouhon ( 087 22 32 47  

ou 0476 25 30 33 

À partir de 12 h.00 , Repas de retrouvailles au restaurant 

« Le Vinâve » à Solwaster. Voir conditions d’inscription et 

détails en page 3 de ce Val de Vesdre. 

Information  : Mary Labeye-Kreutz ( 087 46 97 17  

ou 0487 59 95 89 

Infos membres : frais de covoiturage : 1,50 €. 

Dimanche 20 novembre 2011  

Membach -  Gileppe  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central.  

 

Itinéraire  : Membach – Blanc Baudet – Goé – Coinsou – La 

Pierresse – barrage de la Borchêne (P.N.) – barrage de la 

Gileppe – Béthane – Brandt – chapelle St Quirin – Membach 

( 15  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Pierre Desfawes ( 087 34 09 91 ou 0479 41 41 34. 

Mini - balade  : du barrage de la Borchêne  à Membach  

( 7,5  Km).  

R.V.  : à 12 h.00, à l’hôtel du Lion à la Borchêne. 

Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 1,50 €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 27 novembre 2011 

Entre Magne et Vesdre  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central.  

 

Itinéraire  : Soumagne (lotissement du Rafhay) – Olne – 

Vaux-sous-Olne – Nessonvaux (P.N.) – Gelivaux – en prairies 

par les échaliers – chemin de Forêt – Saint-Hadelin – vallée de 

la Magne – Soumagne (Rafhay) ( 14  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : André Falla ( 087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

Mini - balade  : de Nessonvaux à Soumagne ( 8  Km).  

R.V.  : à 12 h.00, au café « La Concorde » à Nessonvaux. 

Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,50€. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 04 décembre 2011  

De Bronromme à 

Stoumont  

R.V.  : 09 h.30 à Pepinster, rue de la 

Régence (face au GB).  

 

Itinéraire  : Bronromme – Vecquée – Monthouet – Stoumont 

(P.N.) – Roua – Bronromme ( 13  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Madeleine Bouhon ( 087 22 32 47 ou 0476 25 30 33 

Mini - balade  : de Stoumont à Bronromme.  

R.V.  : à 12 h.00, à Stoumont au « Fagotin ».  

Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 2,- €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Dimanche 11 décembre 2011  

Les Fourons  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central.  

 

Itinéraire  : Fouron-St-Pierre – ferme de la Verte Heydt – 

Warsage (P.N.) – Steenboskapel – Molen van Homme – 

Kattenrot – Fouron-St-Martin – Fouron-St-Pierre ( 14  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : André Falla ( 087 35 20 60 ou 0497 74 56 89 

Mini - balade  : de Warsage à Fouron-St-Pierre ( 8  Km).  

R.V.  : à 12 h.00, au café de l’Alliance, rue des Combattants, 

1, à Warsage . Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 3,30 €. Frais de navette : 1,50 € 
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Dimanche 18 décembre 2011  

Membach -  Limbourg  

R.V.  : 09 h.30, parking de la gare de 

Verviers Central.  

 

Itinéraire  : Membach – Blanc Baudet – Goé – Limbourg (P.N.) 

– Dolhain – Belle Vue – Ferme Haas – Membach ( 12  Km).  

Déplacement en voiture personnelle. Covoiturage possible. 

Pilote  : Pierre Desfawes ( 087 34 09 91 ou 0479 41 41 34. 

Mini - balade  : de Limbourg à Membach (6 Km).  

R.V.  : à 11 h.45, à la brasserie « Aux Ambassadeurs » à 

Limbourg . Prévenir le pilote. 

Infos membres : frais de covoiturage : 1,50 €. Frais de navette : 1,50 € 

 

Mercredi 28 décembre 2011  

Les Amis de la Nature 

descendent en ville  

R.V.  : 14 h.18, arrêt du bus TEC 703 au 
haut de la rue dôEnsival 

 

Itinéraire  : Jehanster – ruisseau de Mangombroux – Rouheid 

– Maraifosse – église de Heusy – rentrée en ville par le bus 

TEC 706. Un bon « décrassage » comme on dit en termes 

sportifs. 

Pilote  : Joseph Darimont ( 087 33 48 95 ou 0473 57 17 63. 

 

 

 

 

IIInnnfffooosss   aaaccc ttt iiivvviii tttééésss   
 

ï K½HMUHS@SHNM CD K@ 4DBSHNM CD K@ 7DRCQDtqq 
 

Le dimanche 13 novembre 2011,  

au restaur ant « Le Vinâve » à Solwaster, 

Retrouvailles 2011  de la Section de la Vesdre  

Les «  Retrouvailles 2011  »  de la Section auront lieu au restaurant « Le Vinâve » à 

Solwaster, le dimanche 13 novembre à partir de 12 heures. Le restaurant met une salle 

à notre disposition exclusive. 

Premier rendez - vous  pour les marcheurs : à 09 h.30, à Verviers, au parking de la 

gare de Verviers Central. Départ en covoiturage et balade pédestre apéritive de 5-6 Km 

aux environs de Solwaster.  

Pilote  :  Madeleine Bouhon ( 087 22 32 47 ou 0476 25 30 33 

Deuxième rendez - vous  au restaurant à partir de 12 heures. 

Au menu 

Entrée 

Carpaccio de saumon ¨ lôhuile dôolive (C) 

ou 

Feuilleté de champignons frais (F)  

 

Plat 

Dorade sauce crème au vin blanc (D)  

ou 

Gigot  dôagneau garni, gratin dauphinois (G) 

 

Dessert 

au gré et à charge de chacun  

Café ou tisane offert par la Section  

 

À partir de 14 h . 30 , évocation de souvenirs de vacances  en groupe A.N. ou en 

famille. Ces retrouvailles sont aussi l'occasion de revoir les Amis qui n'ont pas pu 

participer à nos activités pendant l'année écoulée. 
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P.A.F.  :  20, -  ú par personne pour les membres de la Section 

  24, -  ú par personne pour les non-membres. 

Inscriptions  au repas  :  par versement de la P.A.F. au compte BE85-001-2423184-06 

de U.T.A.N . Vesdre à 4801 Stembert avant le 02  novembre 2011  (montant sur le 

compte).  

À spécifier  en communication  : « C » ou « F » pour l’entrée choisie et « D » ou 

« G » pour le plat choisi (exemple pour un couple : 1F 1C 2G). 

Informations  :  Mary Labeye ( 087 46 97 17. 

 

 

ï K½HMUHS@SHNM CD K½6MHNM 3NL@MCD CDR "LHR CD K@ /@STQD ¨4THRRD©tqq 
 

Du 25 au 28 mai 2012 (Pentecôte)  

à Saignelégier (Jura Suisse), 

20e Rencontre Internationale Francophone  

Hébergement  à l’hôtel Cristal, centre de loisirs à Saignelégier    

Page web :   http://www.centredeloisirs.ch/  

Au programme  : diverses activités sportives (rando pédestre), culturelles et ludiques. 

L’Union francophone des Amis de la Nature (UFAN) organisera un transport en car au 

départ d’Ath avec prise en charge à Bruxelles et à Liège. 

P.A.F.  :   en chambre standard 4 personnes :   400,- €/personne 

  en chambre confort à 2 lits    500,- €/personne 

  en dortoir (sac de couchage obligatoire)   325,- €/personne 

Ce prix comprend le transport en car, la pension complète du vendredi soir au lundi 

matin, à l’exclusion des boissons. 

Voir détails et bulletin d’inscription dans le bulletin de l’UFAN « L’Ami de la Nature », 

octobre-décembre 2011. 

Les participants qui désireraient se rendre sur place en voiture personnelle doivent 

prendre contact avec les responsables UFAN (voir contacts information ci-dessous) afin 

de définir les modalités (P.A.F., disponibilités de transport sur place, …). 

Inscription  : par virement du total de la P.A.F. au compte 000-0753595-02 (IBAN : 

BE32 0000 7535 9502)  de l’UFAN au plus tard pour le 05 décembre 2011 . 

Information  :   Pierre Rommens ( 02 660 10 59 ou 0474 65 12 99 ou  

   presidenceufan@gmail.com  et  

    Danièle Verstraelen ( 02 734 47 31. 

 

 

 

ï UNR @FDMC@Rt 

Le 21 avril 2012  :  

Congrè s de lõUnion francophone des Amis de la Nature  (UFAN)  

À l’invitation de la Régionale liégeoise, le congrès aura lieu au Domaine Provincial de 

Wégimont. 

Chaque section sera invitée à présenter ses activités sous forme de reportages photos 

ou vidéos. 
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IIInnnfffooosss   gggééénnnééérrr aaallleeesss   

Internet au service des « promeneurs sans frontières  » 

Comme la plupart des Amis de la Nature, je 

suis un promeneur invétéré, une affaire de 

gènes sans doute. J’utilise les cartes I.G.N. 

depuis longtemps pour tracer des 

promenades à mon goût et découvrir notre 

belle région. Mais il m’est arrivé quelquefois 

de vouloir suivre des promenades 

« officielles » balisées par les bureaux de 

tourisme qui ne manquent pas dans la région. 

Quelquefois, cela s’est passé sans problème 

mais j’ai eu aussi de sérieuses déconvenues : 

balisage incertain ou illisible, lacunes, 

vandalisme, …  

L’effort fait par les responsables des offices de 

tourisme est tout à fait louable mais implique 

l’achat de nombreuses brochures et/ou de 

cartes dont le coût additionné est appréciable, 

sans parler des démarches d’acquisition, et 

conduit aussi aux difficultés précitées. 

Or un jour, il y a 3 ou 4 ans, je me promenais 

avec mon épouse Renée dans le Sud du 

Limbourg hollandais, près de la frontière 

belge, du côté de Slenaken je pense, quand 

mon attention fut attirée par un affichage 

parlant d’un site internet 

www.wandelgidszuidlimburg.com. Faisant 

appel à ma lointaine connaissance du 

néerlandais, je compris qu’il s’agissait d’un 

guide de promenades sur internet.  

Rentré à la maison, par curiosité, je rendis 

visite à ce site et fut surpris de découvrir un 

site proposant le téléchargement gratuit de 

plus de 200 itinéraires de promenades dans le 

Sud du Limbourg hollandais et dans la région 

des Fourons : de plus, ces itinéraires étaient 

accompagnés de cartes, de photos et de 

commentaires de promeneurs.  

Séduit par cette initiative originale, je décidai 

de tenter l’aventure dans les Fourons, en 

prenant, bien sûr, une carte IGN comme 

« assurance tous risques » Cette expérience 

s’avéra d’emblée totalement positive : en 

suivant l’itinéraire (que j’avais lu au préalable 

en l’annotant de la traduction des mots dont 

le sens m’échappait), je ne rencontrai aucune 

difficulté d’orientation et ma carte resta dans 

la poche.  

J’ai fait ainsi une vingtaine de promenades 

dont certaines dans le Pays de Herve car, au 

fil des mois, le nombre de promenades 

proposées augmentait constamment et 

certaines apparaissaient dans notre région 

sous la signature d’un certain Jan Nobbe (le 

webmaster, à l’origine du site, s’appelant Jos 

Wlazlo, musicien habitant Eijsden). De plus, 

des traductions françaises de promenades 

étaient apparues, de bonne qualité mais 

réalisées manifestement par un 

néerlandophone.  

Des circonstances familiales particulières 

m’incitant à m’engager dans de nouvelles 

activités, je décidai, en décembre 2010 

d’envoyer un courriel à Jos Wlazlo pour lui 

proposer mes services de traducteur en 

complément de son traducteur initial. Et je fus 

surpris de recevoir une réaction immédiate et 

enthousiaste me disant que son traducteur était 

tout disposé à « passer la main » ; et 10 jours 

plus tard, je recevais la visite de Jos et Jan de 

retour d’une promenade à Olne dans 20 cm de 

neige !  

Le courant passa directement entre nous malgré 

les embûches linguistiques ; 6 mois plus tard, 

j’avais traduit 150 itinéraires de promenades. 

Depuis le printemps, j’ai eu l’occasion de faire 

plusieurs promenades dans la région avec les 

deux copains et, dernièrement, avec Jos seul, 

en lui servant de guide à Spa. J’ai eu dès lors 

l’occasion de voir sa méthode de travail : 

dictaphone pour enregistrer l’itinéraire, GPS 

pour enregistrer le parcours et déterminer sa 

longueur et son profil, photos et contacts avec 

le secteur l’HORECA. Car depuis 2 ans, cette 

activité occupe Jos à temps plein et est financée 

par les publicités sur le site. Pas étonnant quand 

on constate que le site internet comptera 

bientôt 500 itinéraires, dont plus de 200 

traduits en français et une centaine en 

allemand. Ce site est très connu, surtout aux 

Pays-Bas, puisque en 2010 il a totalisé plus de 2 

millions de visites (plus de 5000 par jour en 

moyenne !) 

Ayant accepté récemment la proposition d’André 

de devenir pilote à la section Vesdre, je lui ai 

demandé de me transmettre l’agenda de la 

section des 10 dernières années ; et j’ai reçu un 

document de 110 pages ! Je l’ai parcouru 

attentivement notamment en vue de pouvoir 

tracer des promenades plus ou moins originales.  

Ma conclusion n’a pas tardé : impossible d’être 

original ! Tous les coins de notre province et des 

territoires voisins ont déjà été sillonnés par les 

Amis de la Nature de la Section de la Vesdre. Je 

suis franchement admiratif devant le travail 

immense qui a été fait ; mais son caractère 

relativement confidentiel dans l’espace (un 

nombre restreint de promeneurs profitent de ce 

travail) et éphémère dans le temps (les 

promenades ne sont proposées qu’une ou deux 

fois) me paraît poser problème. Et si internet 
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permettait de valoriser ce travail 

remarquable ?? 

Les itinéraires du site de Jos Wlazlo sont 

accessibles à des milliers de personnes qui 

peuvent en profiter quand elles le veulent, en 

fonction de leurs disponibilités 

professionnelles, familiales, de santé,… et 

pendant sans doute encore quelques années 

(Jos a 53 ans) 

J’ose rêver qu’une collaboration 

transfrontalière est possible au bénéfice du 

plus grand nombre de « promeneurs sans 

frontières » de la belle Eurégio Meuse-Rhin. En 

tout cas le sérieux professionnel et 

l’enthousiasme tranquille de Jos Wlazlo sont 

vraiment fort sympathiques ; ma collaboration 

lui est acquise pour les mois à venir (au-delà, la 

nature en décidera)  

Et vous, qu’en pensez-vous ? 

 

Pierre Desfawes 

 

P.S.  :  Le site de Jos Wlazlo est aussi accessible via une adresse en français : 

www.promenadeseuregio.com 

 

NDRL : le vîu émis par Pierre serait dôentretenir des contacts avec les pilotes de la Section afin 

de mettre au point des balades à publier sur le site www.promenadeseuregio.com  . Ces contacts 

pourraient  avoir  lieu soit autour de  cartes IGN ou autres sur lesquelles les pilotes ont tracé  leurs 

itinéraires, soit en participant au x repérages sur le terrain . Alors, faites lui part de vos intentions 

au cours des balades dominicales quôil pilotera ou par mail  pierredesfawes@skynet.be  ou par 

téléphone 087 34 09 91.  

 

 

-@ KTLHĎQD RTQ KDR ONHMSR NARBTQR CD K½čBK@HQ@FD CNLDRSHPTD { 

Newsletter n°46 du Réseau Éco -consommation (mars 2010)  

L’éclairage domestique est une composante 

importante de notre confort de vie et de 

travail. C’est aussi un poste significatif de 

notre consommation d’électricité. Ce dossier 

vous présente de manière synthétique les 

avantages et les inconvénients de divers 

systèmes d’éclairage afin de viser un éclairage 

de qualité peu énergivore lorsque la lumière 

du soleil ne suffit plus. 

La fin des ampoules ¨ incandescence é 

La Commission de l’environnement du 

Parlement européen s’est prononcée en février 

2009 à une large majorité en faveur du retrait 

progressif des ampoules à incandescence. Ce 

qui est prévu sous réserve d’approbation 

définitive :  

- retrait des ampoules de 100 watts au 1er 

septembre 2009 ; 

- retrait des ampoules de 75 watts en 

septembre 2010 ; 

- les 60 watts pour septembre 2011et les 

dernières (25 et 40 watts) pour 2012. 

Au vu des avantages en termes d’économie 

d’énergie électrique que présentent les 

ampoules économiques et les LEDs 

actuellement disponibles sur le marché, cette 

décision est une bonne nouvelle. Profitons-en 

pour faire le point alors que la "Nuit de 

l’obscurité" se profile à la fin du mois pour 

sensibiliser le grand public aux économies 

d’énergie (www.nuitdelobscurite.be). 

Remarques (*) :  

 Le watt est une mesure de puissance. 

Exemple : une lampe de 50 watt 

allumée pendant 100 heures consomme 

5000 watt.heure ou 5 kWh d’électricité, 

quel que soit le type de lampe.  

 Le lumen est une mesure d’énergie 

lumineuse qui varie fortement avec le 

type de lampe.  

 Le lux, c’est un lumen par m2. C’est 

une mesure de la quantité de lumière 

par unité de surface utile pour définir 

les besoins en éclairage.  

 L’indice de rendu des couleurs (IRC) est 

la capacité d’une lampe de nous faire 

distinguer les couleurs des objets 

qu’elle éclaire. Sa valeur maximale est 

100. Cela correspond à la lumière du 

jour.  

Trouver son bonheur dans les ampoules 

®conomiquesé côest possible ! 

Essayons pour nous en convaincre !  

Les ampoules économiques et les tubes 

luminescents ont sans conteste l’avantage 

d’être économes en énergie et d’avoir une 

longue durée de vie (quoique parfois moindre 

que prétendue).  

La qualité de la lumière s’est améliorée par la 

mise à disposition sur le marché de nouveaux 

types d’ampoules économiques. Il existe même 

des spots économiques qui s’adaptent au 

support pour spot halogène de type GU10 

(230V) – Voir photo ci-dessous.!  
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http://www.promenadeseuregio.com/
http://www.promenadeseuregio.com/
mailto:pierredesfawes@skynet.be
http://www.nuitdelobscurite.be/
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L’utilisation d’ampoules économiques peut 

donc largement s’étendre en étant toutefois 

attentif à 3 points :  

 Le temps d’allumage peut être long, 

surtout s'il fait froid. Il existe des ampoules 

économiques spécifiques à usage extérieur 

pour remédier à ce problème.  

 Par principe de précaution quant aux 

champs électromagnétiques occasionnés, on 

préfèrera éloigner sensiblement la source 

lumineuse de la tête en cas d’exposition 

prolongée. C’est aussi valable pour les 

transformateurs des ampoules halogènes 

12V.  

 Enfin, on sera attentif à déposer les 

ampoules économiques usagées dans un parc 

à conteneurs afin d’en assurer le tri sélectif.  

La possibilité de trouver son bonheur dans les 

ampoules économiques existe donc bien tout 

en permettant de réduire sa consommation 

électrique et, par là même, son impact sur le 

changement climatique. Pour compléter cette 

action, nous ne devons pas perdre de vue que 

l’éclairage représente quelques 10% de la 

consommation d’électricité d’un ménage moyen 

(et 3% en France selon l’ADEME). Gardons 

donc à l'esprit que d’autres économies 

d’électricité sont réalisables sur d’autres postes 

de consommation : chauffage, 

électroménagers, eau chaude, etc.  

Et les LEDs dans tout cela ?  

Les LEDS (Light Emitting Diode) commencent à 

être connues pour certaines utilisations : GSM, 

lampes de poche, feux de signalisation, 

balisage, etc. Leur usage dans l’éclairage 

domestique ne s’est pas encore imposé pour 

deux raisons :  

 Elles ne remplacent pas simplement les 

points lumineux actuels. Leur utilisation 

nécessite de repenser complètement 

l’éclairage de la maison, notamment en 

multipliant les sources lumineuses ou 

même en les intégrant dans le mobilier 

par exemple. Leur usage est 

intéressant en éclairage localisé, moins 

en éclairage général.  

 Leur prix d’achat reste assez élevé.  

 

 

 

Aujourdôhui, il existe des lampes ¨ LED compatibles avec les syst¯mes dô®clairage classiques. 
 

Les avantages de cette technologie sont 

incontestables et préfigurent une utilisation 

importante dans le futur. 

 Rendement lumineux : 15 à 100 

lumen/watt ;  

 Consommation électrique très faible : 

1, 2, 3, 5 watts et plus ;  

 Basse température ;  

 Jusqu’à 50.000 heures de durée de 

vie !  

 Petite taille et robuste ;  

 Pas de jaunissement dans la durée.  

Les lampes à LEDs permettent donc de penser 

à un avenir de l’éclairage qui soit à la fois 

économique et écologique. Leur faible 

consommation électrique permet d’amortir le 

surcoût à l’investissement. 

10 conseils en mati¯re dô®clairage 

domestique !  

1. Dans la mesure du possible, 

privilégions l’éclairage naturel. 

L’éclairage artificiel devrait plutôt 

être un appoint à la lumière 

naturelle.  

2. Organisons les espaces de manière 

à profiter au maximum de la 

lumière du jour : bureaux et plans 

de travail près de la fenêtre, 

exposition du séjour au sud, etc.  

3. Adaptons l’intensité lumineuse et le 

nombre de points lumineux ainsi 

que leur direction aux besoins 

(exemple : 100 lux pour les 

couloirs, 500 lux pour lire)  

4. Adaptons le type d’éclairage en 

fonction des besoins. Par exemple :  
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o Pour un lustre, un plafonnier, 

des appliques, le garage, l’atelier, les 

couloirs, l’éclairage global d’une pièce : 

ampoules économiques  

o Pour une lampe de bureau ou 

de chevet : ampoule à incandescence, 

halogènes, mini néons clairs ou même 

lampe à LEDs.  

o Pour un plan de travail de 

cuisine : ampoules halogènes munies 

d’une protection aux UV ou mini néons 

clairs.  

o Des néons pour les ateliers, 

les bureaux, les laboratoires  

5. Réduisons la consommation 

électrique. Par exemple :  

o Planification de l’éclairage  

o Choix de la puissance adaptée  

o Utilisation d’ampoules 

économiques  

o Eviter l’éclairage continu à 

l’extérieur  

6. Dépoussiérons régulièrement les 

ampoules.  

7. Eteignons la lumière quand nous 

quittons une pièce. Cela n’affecte 

pas la durée de vie des ampoules à 

incandescence et halogènes.  

8. Utilisons des peintures murales 

plutôt claires qui réfléchissent 

mieux la lumière que les sombres.  

9. Evitons l’utilisation de variateurs 

qui occasionnent des pertes 

d’électricité en chaleur.  

10. Trions les déchets, en particulier, 

les ampoules économiques qui 

doivent faire l’objet d’un traitement 

particulier.  

Pour en savoir plus , consultez les pages web : 

 Fiche-conseil éclairage  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

æ  Cotisations 2012   å 

Cotisation V: 16,25 û 
La cotisation V concerne le chef de famille ou l'adulte de plus 

de 21 ans.  

Elle inclut l'abonnement au bulletin "Val de Vesdre" 

 

Cotisation A: 8,75 û 
concerne les proches parents des membres appartenant  

à la 1ère catégorie et habitant sous le même toit,  

notamment l'épouse et les enfants de plus de 21 ans 

 

Cotisation J: 6,50 û 

concerne les enfants de nos membres 

 âgés de 15 à 21 ans. 

 

Cotisation K: 2,00 û 
concerne les enfants de nos membres  

âgés de moins de 15 ans. 

 
Abonnement au bulletin  
"le Val de Vesdre": 6,20 û 
concerne les membres A.N. qui ne font pas partie  

de la Section de la Vesdre. 

 

 
Les versements doivent être faits exclusivement  
au compte n° BE85-001-2423184-06 de U.T.A.N. SECTION 
VESDRE. 
 
Veuillez détailler, en communication, les diverses 
cotisations versées: par ex. "1V / 1A / 2J . Les prénoms, 
noms (noms de jeune fille pour les dames) et adresses 
complètes de tous les cotisants doivent être communiqués 
par courrier postal, par courriel ou par téléphone. Les 
dates de naissance des personnes concernées par les 
cotisations J et K doivent être également précisées.  
 
La cotisation donne accès aux auberges et maisons des 
Amis de la Nature partout dans le monde. 
 
En relation avec le contrat d'assurance R.C. et accidents 
auprès de la compagnie Ethias, voici 2 renseignements 
utiles: 

 N° du contrat Ethias: 45.084.613 
tél. Ethias: 04 220 31 11 
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Bonnes et heureuses fêtes de Noël et Nouvel An à Tous 
La Rédac 

http://www.ecoconso.be/IMG/fc51_eclairage.pdf

